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L'objectif des fiches technico-économiques (FTE) est de décrire les enjeux posés 
en France par la réduction ou la suppression des émissions dans l'eau, et par la 
substitution de substances chimiques largement utilisées ou retrouvées dans les 
milieux aquatiques. 

Elles présentent la règlementation de la substance, dressent un bilan de sa 
présence dans l’environnement, et de ses usages, dont elles situent l'importance 
économique. 

Enfin, elles recensent les moyens de réduction des rejets (substitution, 
traitement…). 

Ces fiches sont établies à partir de recherches bibliographiques et peuvent être 
complétées par des enquêtes auprès d'institutions techniques professionnelles, 
d'experts et d’acteurs industriels. 

Cette substance n’ayant pas encore été identifiée comme une priorité d’action, 
cette fiche présente des généralités (CAS, métabolites…), les principaux usages 
et règlementations, et des données concernant sa présence dans 
l’environnement. Une enquête approfondie sera éventuellement réalisée 
ultérieurement et alors présentée dans une fiche complète. 

 

Responsable du programme : Jean-Marc Brignon 

Expert ayant participé à la rédaction : Simone Schucht 

 

Veuillez citer ce document de la manière suivante : 

Institut national de l’environnement industriel et des risques, Oxazepam, Verneuil-en-Halatte : Ineris - 
DRC-18- DRC-18-174212-11568C. 
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Nom C.A.S. Usages principaux 
Autres informations 

d’usages 

Oxazépam 

Nom des médicaments 
basés sur la l’oxazépam 
commericalisés ou 
ayant été 
commercialisés en 
France:  

OXAZÉPAM, SERESTA 

D’autres médicaments 
sont susceptibles d’être 
disponibles dans 
d’autres pays ou sur 
Internet. 

604-75-1 
Usage 1 : Médicament 

L'oxazépam appartient à la 
classe des médicaments 
appelés benzodiazépines. Il 
agit en ralentissant la vitesse à 
laquelle les messages sont 
propagés par les nerfs dans le 
cerveau (système nerveux 
central). Comme toutes les 
molécules de cette famille, il 
possède des propriétés 
anxiolytiques, hypnotiques et 
sédatives, anticonvulsivantes, 
et myorelaxantes. Il est utilisé  

- Surtout comme 
anxiolytique pour limiter 
les effets gênants de 
l'anxiété,  

- parfois comme hypnotique 
dans le traitement à court 
terme d'insomnie, 

pour maîtriser les symptômes 
causés par un sevrage de 
l'alcool. 

- Inclusion dans des 
articles : non  

- Application fortement 
dispersive : Oui 

- Principaux produits de 
dégradation dans l’eau : 
L'oxazépam est éliminé à 
90 % par voie rénale sous 
forme d'un dérivé 
glycuroconjugué . 

Secteurs NAF identifiés 
comme usagers : 21.2, 
86.1, 86.2, 86.9, 87.1, 87.2 

SANDRE 

5375 

 

Réglementation - Dangers 

Classification CLP harmonisée : non 

Cancérigène suspecté - notifié Canc. 2 (H351 - Susceptible de provoquer le cancer) par des notifiants 
dans le cadre du règlement CLP sur le site de l’ECHA. 

Norme de Qualité Environnementale (NQE) / Valeur Guide Environnementale (VGE) / PNEC 
(Prédicted No Effect Concentration) : NA 

 

Volume de 
production - France 

Volume de 
production - UE 

Volume de 
production - Monde 

Volume de 
consommation - 

France 

3,6 t/an (2007) NA t/an (NA) 20,3 t/an (2007) 6,9 t/an (2007) 

 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Anxiolytique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Hypnotique
https://fr.wikipedia.org/wiki/S%C3%A9datif
https://fr.wikipedia.org/wiki/Anticonvulsivant
https://fr.wikipedia.org/wiki/Myorelaxant
https://fr.wikipedia.org/wiki/Anxiolytique
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Présence dans l’environnement - UE 

Eaux de surface 

En France métropolitaine, sur les 11.794 mesures (validées) effectuées et 
recensées dans la base Naïades dans les phases aqueuses entre 2014 et 
2017 sur 1450 stations de mesure, 53% étaient supérieures à la limite de 
quantification. Les valeurs mesurées se situent entre 0,001 et 3,7 µg/l. La 
médiane des valeurs supérieure à la limite de quantification est de 0,027 µg/l. 

La base de données « Pharmaceuticals in the Environment » de l’Agence 
environnementale Allemande (UBA) porte sur les produits pharmaceutiques 
présents dans l’environnement dans le monde. Elle est établie sur la base 
d’une revue de la littérature (1016 publications et 150 articles dans des 
revues). Les résultats montrent que l’Oxazépam a été trouvé dans  les eaux 
de 21 pays, dont les eaux de surfaces de 5 pays européens (Allemagne, 
France, Espagne, Suède, Royaume-Uni).  

Eaux souterraines 

En France métropolitaine, sur les 784 mesures effectuées dans les eaux 
souterraines entre 2014 et 2017 sur 346 communes, 2,7% présentaient des 
concentrations supérieures aux seuils de quantification. La médiane des 
valeurs supérieure à la limite de quantification est de 8 ng/l, la valeur 
maximale et minimale s’élèvent à 367 ng/l et 1 ng/l, respectivement. 

Air Pas d’information 

Sols Pas d’information 

 

Autres commentaires 

- L’oxazépam constitue à la fois une molécule mère et un métabolite de la famille des 
benzodiazépines. 

- Une enquête du dispositif d'Observation des Pharmacodépendances En Médecine Ambulatoire 
(OPEMA) de 2013 indique que parmi les benzodiazépines, l’oxazépam est la substance la plus 
consommée (avec un taux de 18%). 

- En France la substance est détectée également dans l’eau potable. 

- En 2007 la France était le premier consommateur de l’oxozépam, représentant 33% de la 
consommation mondiale. 

- La limite de quantification dans l’eau douce s’élève à 0,005 µg/l. 

L’oxazépam est listé parmi les substances considérées pertinentes (communes pour métropole et 
DOM) à surveiller dans les eaux de surface. 
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